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et M. d'Ailleboust, si bien qu’il voltige tantôt d’un côté et tantôt 
d’un autre.”1

M. de Villeray partit à bord du vaisseau du capitaine Poulet qui 
prit la mer le 26 octobre 1659. Le Père Barthélemy Vimont, l’abbé de 
Queylus, M. de Bécancour, M. Chartier de Lotbinière et la plupart 
des marchands de Québec et de Montréal s’embarquèrent en meme 
temps que M. de Villeray.2

M. de Villeray revint au pays au printemps de 1660. Ses expli
cations avaient été trouvées si satisfaisantes qu’on lui remit sa charge 
dès son retour au pays. Le gouverneur d'Argenson, indignement 
trompé1 sur son compte, lui rendit aussi toute son estime.

Le 4 novembre 1660, M. d’Argenson" écrivait au ministre: "On 
nous a donné bien des comptes à revoir cette année. Pour moi, ma 
pensée était de décharger le commis du magasin du compte rendu en 
1657 de même que nous avions fait des autres, mais on a jugé dans le 
Conseil d’ici plus à propos de renvoyer ce compte sans l’arrêter, mais 
seulement avec quelques remarques. Cela ne laissera pas d’em
barrasser le commis du magasin ou du moins ses héritiers desquels 
est le sieur de Villeray, lieutenant-particulier de ce Québec qui est 
un des meilleurs habitants de ce pays et un fort honnête homme. 
Il avait passé en France l’année passée et va encore y faire un tour. 
Il lui serait fâcheux d’être recherché après avoir payé par l’ordre de 
ceux qui avaient le pouvoir et vous voyez bien qu’il serait impossible 
à un commis de refuser un commandement du gouverneur particulière
ment quand il y fait donner quelque approbation du Conseil. Ce n’est 
pas que j’en aie jamais voulu useï de la sorte. J’ai toujours laissé une 
entière liberté au Conseil de disposer et de donner les ordres nu com
mis de payer, mais seulement pour vous montrer la justice qu'il y a de 
décharger le commis, ce que je vous prie d'insinuer â ceux qui pour
raient vous en parler.”3

M. de Villeray s’embarqua pour la France, â Québec, le 5 novem
bre 1660, sur le vaisseau de Pointel.4 * Il revint au cours de l’été 
de 1661.

A l'automne de 1662, nouveau voyage en France. M. de Villeray 
s’embarqua le 20 septembre 1662, sur le vaisseau du sieur La Mothe, 
avec mademoiselle Mance, M. La Garenne, etc.6

D’après l’édit de créations du Conseil Souverain de la Nouvelle- 
France, du mois d’avril 1663, la nouvelle institution devait se com-
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